	


Demande de compensation des désavantages pour les examens de la formation professionnelle supérieure (FPS)
Les personnes présentant un trouble de l’apprentissage ou un problème de santé peuvent être désavantagées dans la formation professionnelle supérieure si leurs besoins particuliers ne sont pas pris en compte. Ce formulaire sert à déposer une demande de compensation des désavantages pour un examen professionnel ou un examen professionnel supérieur.

Remarque importante :
Conformément à l'ordonnance sur la formation professionnelle (OFPr), les handicaps curables résultant de maladies ou d'accidents ainsi que le manque de connaissances linguistiques ne donnent pas droit à une compensation des désavantages.
La demande doit être dûment remplie et soumise en temps utile avant l'inscription à l'examen.
Données personnelles
	Nom
	Entrez votre nom
	Prénom
	Entrez votre prénom
	Date de naissance
	Sélectionnez votre date de naissance
	Numéro d’assurance sociale
	Entrez votre numéro d’assurance sociale 
	Adresse
	Entrez votre adresse
	Code postal
	Entrez votre code postal
	Ville
	Entrez votre ville
	Téléphone / Mobile
	Entrez votre numéro de téléphone
	Adresse
	Entrez votre adresse e-mail


Examen
	Type de vérification
	Sélectionnez un élément.
	Intitulé du poste
	Sélectionnez un élément.
	Année d'examen
	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.


Type de handicap
Veuillez cocher la ou les handicaps correspondants et joindre un certificat médical approprié :
	☐	Dyslexie (trouble de la lecture et de l'orthographe)
	☐	Déficience visuelle

	☐	Dyscalculie
	☐	Handicap mental

	☐	TDAH
	☐	Troubles psychiques

	☐	Trouble du spectre autistique
	☐	Autre trouble (veuillez préciser ci-dessous) :

	☐	Déficience auditive
	
	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.




Demande de compensation des désavantages
Remarque : une compensation des désavantages n'est généralement accordée que pour les épreuves écrites et dans la limite de 10 % du temps imparti pour l'examen.

Veuillez noter que les examens de la formation professionnelle supérieure sont des examens exigeants destinés à des spécialistes ou à des cadres. Une compensation importante du temps perdu compromettrait le caractère réaliste des examens, car en règle générale, le temps supplémentaire n'est pas disponible dans la vie professionnelle quotidienne.

Description des mesures souhaitées (par exemple, ajustements du temps, aides techniques, etc.).
	Positions d'examen écrites
	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.

Annexes
Le document suivant doit impérativement être joint à la demande de compensation des désavantages :

☒ Rapport médical avec diagnostic d'un médecin spécialisé, datant de moins de deux ans.

Autres annexes
Si vous disposez d'autres documents attestant d'un handicap ou d'informations complémentaires concernant la demande, veuillez les indiquer ci-dessous :

	☐	Cliquez ou tapez ici pour mentionner l'annexe
	☐	Cliquez ou tapez ici pour mentionner l'annexe
	☐	Cliquez ou appuyez ici pour mentionner l'annexe


Confirmation et soumission
Le traitement de la demande de compensation des désavantages et le lancement des étapes suivantes nécessitent un échange d'informations entre les services compétents concernés. Par sa signature, le signataire confirme l'exactitude des informations fournies et donne aux personnes chargées de cette tâche le pouvoir d'effectuer les vérifications nécessaires. Les responsables sont soumis à une obligation de confidentialité et doivent garder le secret sur les faits dont ils ont connaissance dans l'exercice de leurs fonctions.


	Date
	



	Signature du/de la 
demandeur
	



Envoyez le formulaire rempli et signé, accompagné des pièces jointes, à :

	Par courrier postal :

AM Suisse
Association professionnelle Agrotec Suisse
Secrétariat des examens
Chräjeninsel 2
3270 Aarberg

	Par e-mail :

agrotecsuisse@amsuisse.ch
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